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I. OBJECTIFS

Le groupe des directeurs  et médecins directeurs des CAMSP d’Ile de France (Centre
d’Action Médico Sociale Précoce : structure dont une des missions est de suivre des enfants
de 0 à 6 ans présentant des handicaps de tous types, d’ organiser leur rééducation
ambulatoire et de favoriser leur insertion dans les lieux d’accueil de socialisation et de
scolarisation de la petite enfance) qui se réunit depuis une dizaine d’années, chaque trimestre
pour échanger sur l’évolution des pratiques a réfléchi depuis l’an dernier à la transmission de
l’expérience des CAMSP en matière d’intégration scolaire.
Ce groupe est représenté à l’ANECAMSP (Association Nationale des Equipes Contribuant à
l’Action Médico Sociale Précoce) par 2 délégués régionaux.

A l’heure de la mise en place de la nouvelle loi sur les personnes handicapées (loi du 11 février
2005) et des mesures incitatives à la scolarisation en milieu ordinaire du plus grand nombre
d’enfant, il nous a semblé intéressant de faire un état des lieux des modes de scolarisation
des enfants suivis en CAMSP et de transmettre un aspect qualitatif de cette intégration.
Après plusieurs réunions sur le thème de l’intégration scolaire en maternelle nous avions le
sentiment que nous partagions une expérience riche et mal connue où le meilleur et le pire
pouvaient se rencontrer sans raisons rationnelles expliquant la réussite ou l’échec de
l’intégration scolaire.
Nous avons voulu observer durant « une semaine test » la qualité de l’intégration scolaire de
jeunes enfants pris en charge en CAMSP et les moyens mis en œuvre pour celle-ci tant au
niveau des familles, que de l’éducation nationale , que des CAMSP. Nous avons essayé de
dégager les facteurs de réussite de cette intégration et les difficultés rencontrées en
tentant de comprendre l’impact des mesures nouvelles sur cette scolarisation.

I. MATERIEL ET METHODES

Au cours de 2 réunions réunissant trimestriellement les directeurs administratifs et les
médecins directeurs techniques des 23 CAMSP d’Ile de France nous avons d’abord échangé de
manière informelle, autour d’exemples concrets,  sur les problématiques de l’intégration
scolaire.
Nous partagions de manière évidente des expériences similaires d’intégration de très bonne
qualité extrêmement profitable aux enfants et des situations de rejet inapproprié totalement
délétère pour les enfants, ainsi que des situations complexes ou la structure école n’était pas
une solution adaptée à la problématique des enfants ; il nous est ainsi apparu utile de mieux
formaliser cette expérience pour la transmettre (à nos collègues des structures
médicosociales et médicales, aux écoles et à l’administration de l’Education Nationale, à nos
tutelles…).
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Une fiche anonyme à choix multiples a été élaborée par 2 d’entre nous (N.Blanc et
N.Sarfaty) s’intéressant à décrire, durant une « semaine type » (du 23 au 28 Janvier 2006),
pour chaque enfant :

- Son âge
- Son « diagnostic principal » en 7 catégories
- Son mode de scolarisation : section, temps de fréquentation scolaire, accompagnement

effectif par du personnel supplémentaire ou demande non satisfaite de cette aide,
existence d’un Projet Personnalisé à l’Intégration Scolaire (P.P.I.S.).

- Les moyens mis en œuvre par les professionnels : réunion de concertation, temps
passé, articulation entre scolarité et rééducation

- Qualité de cette intégration en évaluant la satisfaction des familles et des
professionnels sur le mode de scolarisation

- Socialisation antérieure de l’enfant
- Fréquentation des activités périscolaires : cantine,  garderie, centre de loisirs
- Le mode de garde en dehors du temps « accordé » de fréquentation scolaire.

Un second questionnaire comportant des données générales sur la file active de chaque
CAMSP, le nombre d’enfants en âge d’être scolarisés, les professionnels du CAMSP plus
spécifiquement attachés à suivre l’intégration scolaire et le mode de participation du CAMSP
(durant le premier trimestre de l’année scolaire 2005-2006) aux concertations avec
l’Education Nationale a été rempli par chaque structure.
Il comprenait en outre 2 questions ouvertes sur les obstacles persistants à une intégration
scolaire optimale et sur les inquiétudes que suscite chez les professionnels de terrain la mise
en place de la nouvelle loi concernant cette population d’enfants très jeunes.
Ces données ont ensuite été traitées collectivement par l’un d’entre nous (J.L.Mesnil) en
essayant de faire différents croisements. Ce travail fait par des professionnels de terrain
reste une description de nos pratiques et ne veut en aucun cas avoir une ambition statistique.
Il est cependant le fruit de la réflexion et de l’expérience de plusieurs professionnels de 18
CAMSP d’ Ile de France qui partagent les mêmes questionnements et observent des choses
similaires. Il a à ce titre valeur scientifique.

Il nous a semblé utile, d’associer à cette étude quantitative quelques exemples cliniques.

I. RESULTATS ET COMMENTAIRES

 LES ENFANTS

Dix huit CAMSP ont participé,  avec un recueil de données exploitables pour 535 enfants.
Leur répartition en fonction du sexe et de l’âge est donnée dans le tableau 1. (Tabl. 1)
Dans la même période, 107 enfants de plus de 3 ans n’étaient pas scolarisés. Cette donnée
n’est connue que pour 15 CAMSP et nous n’avons pas recueilli d’informations sur l’âge de ces
enfants. Un certain nombre ont sans doute entre 3 et 4 ans et pourraient commencer à
fréquenter l’école à 4 ans révolus,, mais d’autres présentent certainement des difficultés
rendant leur intégration à l’école impossible et peut être non souhaitable dans les conditions
actuelles.
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Tab 1 : répartition par âge et sexe de la population étudiée

Graph. 1 : Les enfants étudiés : population par C.A.M.S.P.

Graph. 1 : Les enfants étudiés :
Population par C.A.M.S.P.

La répartition du nombre d’enfant par CAMSP est représentée sur le Graph. 1 avec une
répartition par âge assez similaire.
Quelques structures ont des enfants âgés  de plus de 6 ans, reflétant les difficultés à
trouver une structure de soins  après le CAMSP.

 LES DEFICIENCES

Une classification par type de « déficience principale » a  été retenue (Tabl. 2).
Cette classification est utilisée par plusieurs équipes dans leur rapport d’activité annuelle,
elle a aussi déjà été utilisée par le groupe des médecins de CAMSP d’Ile de France pour un
travail sur les séquelles de grande prématurité.  Par contre elle ne reflète pas la gravité du
handicap.

AGE/SEXE FILLES GARÇONS TOTAL

3 à 4 ans 59 (43 %) 77 (57 %) 136
4 à 5 ans 81 (39 %) 129 (61 %) 210
5 à 6 ans 58 (37 %) 98 (63 %) 156
6 à 7 ans 19 (58 %) 14 (42 %) 33

Total 217 (41 %) 318 (59 %) 535
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Tabl. 2 : type de déficience

On peut noter, qu’à l’exception des 3 CAMSP spécialisés dans la déficience auditive (Noisy le
sec,  La Norville, le CEBES) la répartition des diagnostics est assez homogène entre les
différents CAMSP avec probablement une interprétation un peu différente selon les
médecins, des troubles cognitifs et des troubles du comportement et de la relation (Graph 2).

Graph. 2 : Déficience principale des enfants
étudiés ; population par C.A.M.S.P.

NOMBRE
D’ENFANTS

(TOTAL = 535)
Trouble cognitif 218 (41 %)

Trouble comportement et relation 141 (26 %)

Trouble moteur 90 (17 %)

Trouble neuropsychologique 44 (8 %)

Déficience auditive 20 (4 %)

Epilepsie mal équilibrée 15 (3 %)

Polyhandicap 6 (1 %)

Déficience visuelle 1 (< 1 %)
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Pour affiner le degré de gravité du handicap, nous avons également étudié les associations de
déficiences, ce qui est le cas de 282 enfants (53 %) sur 535, parmi ceux ci 208 (39 %) ont 2
déficiences, 63 (12 %) en ont 3 et 11 (2 %) en ont 4.

Les associations les plus fréquentes sont :
   -   Au moins un trouble cognitif associé à un trouble du comportement et/ou de la relation
        (137 enfants = 26 %).
   -   Au moins un trouble cognitif associé à un trouble moteur (40 enfants = 7.5 %).
   -  Au moins un trouble moteur associé à un trouble du comportement et/ou de la relation.
       (29 enfants = 5.5 %)

 LE MODE DE SCOLARISATION

a)  SECTION

La plupart des enfants (509) sont scolarisés en école publique.

Leur répartition par classe est la suivante ;
 -    Petite section (PS) : 232 enfants
 -    Moyenne section (MS) : 205 enfants
 -    Grande section (GS) : 85 enfants
 -   Cours préparatoire (CP) : 6 enfants
 -   Classe d’intégration scolaire (CLIS) : 7 enfants

Le Graph. 3 montre la classe fréquentée en fonction de l’âge. Les enfants ne suivent pas
obligatoirement leur classe d’âge.

Graph. 3 : Section en fonction de l’âge
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La répartition par classe est assez similaire selon les CAMSP avec quelques particularités
locales : des enfants en CP suivis par les CAMSP ayant des enfants en dérogation d’âge et 2
CAMSP travaillant avec une CLIS  maternelle.
Plus intéressant est l’âge des enfants en fonction de la section de maternelle avec un certain
nombre d’enfant en grand décalage d’âge.
Plusieurs cas de figure correspondent sans doute à cette situation ; est-elle toujours adaptée
aux besoins de l’enfant ou correspond-elle à une solution d’attente par défaut de structure
plus adéquate ?
Pour d’autres enfants la possibilité de maintien en petite section ou en moyenne section
reflète le souci des équipes éducatives de proposer la meilleure solution à l’enfant.

b) TEMPS DE FREQUENTATION SCOLAIRE

Le temps de fréquentation scolaire (Graph. 4 et 5) est variable. Certes environ la moitié des
enfants (276 : 51 % de la population étudiée) fréquente l’école à temps plein ou à temps
partiel (6 ou 7 demi-journées) leur permettant de se rendre au CAMSP pour leurs
rééducations ou leurs thérapies les autres demi journées.
Ces dispositions permettent ainsi un équilibre raisonnable entre scolarisation et rééducation
sans fatiguer excessivement des enfants faisant déjà beaucoup d’efforts.
Par contre, on peut s’interroger sur le nombre important d’enfants n’allant que 4 demi-
journées ou moins à l’école (230 : 43 % de la population étudiée).  Il s’agit pour la majorité
d’entre eux d’enfants de petite section (166 : 31 % du total de la population étudiée mais 71 %
des enfants fréquentant la petite section).

Graph. 4 : Temps scolaire en fonction de l’âge

Lorsqu’ on s’intéresse à l’âge, on constate que 133 enfants ayant plus de 4 ans ne sont
scolarisés que 4 demi journées au plus (soit 34 % des enfants de plus de 4 ans).
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Graph. 5 : Temps scolaire en fonction de la section

Plusieurs réflexions nous viennent à l’esprit à la vue de ces chiffres et nous rappellent des
expériences vécues :
Beaucoup d’enfants vont le matin à l’école en petite section, comme le font un certain nombre
d’enfants de 3 ans dont la famille s’est organisée pour les garder l’après midi au moment de la
sieste, mais pour certains ce mode de fréquentation est imposé par l’école mettant les
familles en grandes difficultés pour organiser le mode de garde complémentaire et faisant
vivre à ces enfants des situations  compliquées, en les  confrontant à de nombreuses
personnes et de nombreux lieux de vie.

Pour certains enfants une intégration progressive à l’école permet une meilleure adaptation.
Pourtant, beaucoup sont autant, sinon mieux, préparés que les autres enfants à fréquenter
l’école et n’ont aucune raison de ne pas y être accueillis à un rythme similaire à celui des
autres enfants.
Quant aux enfants accueillis moins de 4 demi journées et parfois 1 seule demi-journée ou
quelques heures, il s’agit parfois d’un projet construit entre les différents partenaires
(famille, école, CAMSP) pour des enfants très handicapés ou présentant des troubles du
comportement. Mais c’est malheureusement souvent une école pusillanime qui impose ce mode
de scolarisation compliquant la prise de repères temporels et spatiaux par la multiplicité des
lieux et des personnes auxquelles l’enfant est confronté quand la famille est obligée
d’organiser la garde ou laissant de manière prolongée un enfant à domicile, sans lui faire
profiter de l’environnement stimulant de la maternelle.

On peut déplorer, concernant la socialisation, l’éducation, la scolarisation des enfants de
moins de 6 ans, qu’il n’existe quasiment pas de structures d’accueil, type jardins d’enfants
(spécialisés ou non) pour les enfants de 4 à 6 ans.

D’autres chiffres illustrent encore les propos précédents : 61 enfants (11,5 % des enfants de
l’étude)  ne sont pas scolarisés plus de 2 demi journées par semaine et cette situation est
jugée non satisfaisante dans 42 cas ; (parmi ces enfants, 24 ont entre 4 et 5 ans, 11 entre 5
et 6 ans).
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Un des objectifs de ce travail était de comprendre les obstacles à la scolarisation adaptée
d’un certains nombres d’enfants.

 DIFFICULTES DE SCOLARISATION

Bien sûr les CAMSP sont conscients de la difficulté d’accueillir à l’école un enfant handicapé
et c’est pourquoi nous avons essayé de « quantifier » ce degré de difficultés de l’intégration
scolaire en 4 catégories : facile, moyennement facile, difficile, très difficile, avec la
possibilité de ne pas avoir d’avis.
Pour 140 enfants, les professionnels du CAMSP pensaient que la scolarisation devrait être
facile, pour 249 moyennement facile, pour 115 difficile, pour 20 très difficile et pour 11 cette
donnée n’était pas recueillie.
Cet item a bien sûr été rempli de manière subjective. Beaucoup d’équipes ont échangé entre
professionnels connaissant l’enfant et avec les familles pour conclure.

On entend, le plus souvent par :
    -    Scolarisation facile, un enfant qui peut rentrer, comme ses pairs, à l’école ou avec un
          aménagement minimum.
    -    Scolarisation moyennement facile, un enfant pour lequel une information préalable  de
          l’école et des aménagements sont à prévoir.

-     Scolarisation difficile, la nécessité d’adaptations matérielles ou humaines.
-     Scolarisation très difficile, la nécessité d’un projet totalement personnalisé, du fait de

l’importance du handicap de l’enfant.

Le Graph. 6 montre une assez bonne corrélation entre le temps de fréquentation scolaire et la
difficulté estimée de l’intégration, mais avec une interrogation persistante sur le petit
pourcentage d’enfants fréquentant très peu l’école alors que leur intégration était estimée
facile ou moyennement facile.

Graph. 6 : Temps scolaire en fonction de la prédiction
C.A.M.S.P. sur la scolarisation
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A notre sens ce résultat corrobore le fait que certaines écoles ne prennent pas les structures
de soins comme des partenaires aptes à aider l’école dans l’évaluation des besoins de l’enfant.
Les propositions de temps de fréquentation scolaire sont très variables d’une école à l’autre.

   -   Pour 389 enfants dont la prédiction de scolarisation est facile ou moyennement facile :
126 (32 %) vont au maximum 4 demi-journées à l’école
263 (68 %) vont plus de 4 demi-journées à l’école

   -    Pour les 135 enfants dont la prédiction de scolarisation est difficile ou très difficile :
99 (73 %) vont au maximum 4 demi-journées à l’école
36 (27 %) vont plus de 4 demi-journées à l’école.

Lorsqu’on s’intéresse aux âges : 93 enfants de 3 – 4 ans, ont une prédiction « facile ou
moyennement facile » et parmi ceux-ci, 58 (62%) ne vont pas plus d’un mi-temps à l’école.
Ils sont à l’âge de la petite section et c’est assez banal.
Mais 69 enfants sur 296 (= 23 %)  enfants de plus de 4 ans, qui ont une prédiction « facile ou
moyennement facile », ne vont pas plus d’un mi-temps à l’école, ce qui n’est, à notre sens, pas
adapté à leurs besoins.

Le fait que 27 % des enfants ayant une prédiction « difficile ou très difficile », fréquentent
assidûment l’école et que 32 % des enfants ayant une prédiction « facile ou moyennement
facile », y aillent moins d’un mi-temps, témoigne d’une irrégularité des capacités d’adaptation
des écoles maternelles.

Les Graph. 7, 8, 9 et 10  montrent que les CAMSP ont une connaissance du jeune enfant
handicapé et de ses possibilités d’adaptation à l’école maternelle, (structure dont le
fonctionnement leur est également bien connu).
En effet, il existe un certain parallélisme entre la difficulté estimée de scolarisation, le type
et le nombre de déficiences et le temps de scolarisation.

Ces graphiques montrent aussi que ce sont les enfants dont la scolarisation est estimée plus
difficile, qui passent moins de temps à l’école.
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Les graphiques confirment que les enfants présentant un polyhandicap ou une épilepsie mal
équilibrée nécessitent des adaptations particulières.

Mais la majorité de ceux dont l’intégration scolaire est complexe sont les enfants avec des
troubles cognitifs ou des troubles de la relation et du comportement, a fortiori quand ces
troubles sont associés entre eux ou à d’autres déficiences.
Ce sont cependant ces mêmes enfants qui fréquentent le moins l’école (Graph.10).
Or, comme nous l’avons montré plus haut, cela est préjudiciable à leur développement optimal.
Ce sont les enfants qui ont le plus besoin de repères stables dans le temps, l’espace et les
personnes, qui sont les plus vulnérables aux changements et qui ont besoin de longues plages
de temps, pour aborder les activités, qui voient leurs temps scolaires les plus réduits et
morcelés.

De plus, ces temps de fréquentation scolaire sont souvent remis en question (absence de
l’AVS, de la maîtresse, sorties scolaires), nécessitant pour les familles le recours, en dehors
du temps scolaire, à des modes de garde, souvent « bricolés »  ou « acrobatiques ». Ce type
d’intégration risque d’être peu utile, voire préjudiciable à l’enfant.

Les moyens mis en œuvre depuis plusieurs années et confirmés par la loi de Février 2005
(projet personnalisé d’intégration scolaire, auxiliaire d’intégration scolaire) ne devraient ils
pas en priorité, bénéficier justement aux enfants dans les situations les plus complexes ?

 IMPLICATION DES EQUIPES DE C.A.M.S.P.

Nous avons également recherché dans cette étude quels étaient les moyens mis en place pour
favoriser ces intégrations et l’implication des CAMSP dans ces dispositifs.

Dès que leur enfant aborde sa 3ème année, les parents sollicitent le CAMSP pour les
accompagner dans la réussite de l’intégration scolaire de leur enfant, étape importante de
leur évolution qui doit se faire dans un environnement accueillant, prêt à investir l’enfant et sa
famille dans leurs singularités.

Les CAMSP consacrent donc un temps important de leur activité à l’accompagnement de la
scolarisation.

Ces actions sont variées :
-  Préparation de l’enfant à la socialisation (activités de groupe ou recherche de lieu de
    socialisation avant l’école)
-  Entretiens répétés avec les familles sur la scolarisation, lors de consultations médicales,
    des séances de soins ou avec des interlocuteurs privilégiés (assistante sociale,
    coordinatrice, etc…).
-  Contacts avec les écoles
-  Participation aux équipes éducatives et autres réunions de concertation
-  Soutien direct à l’enfant et /ou aux enseignants en milieu scolaire
-  Organisation pratique des rendez vous dans les écoles
-  Etc.….
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Nous avons ainsi évalué le temps consacré par le personnel des CAMSP à la scolarisation :
(équipes éducatives, CCPE ou équivalent, entretiens avec les parents ou les équipes
enseignantes, action directe dans la classe…). Le temps moyen consacré par l’ensemble des
personnels du C.A.M.S.P. pour chaque enfant, pendant le dernier trimestre 2005, est de 5
heures.

Le Tabl. 3 montre la différence de temps consacré selon les CAMSP, ceux spécialisés dans la
surdité intervenant directement en milieu scolaire.
Le C.A.M.S.P « Paris Nord » qui ouvrait juste au moment de l’étude, a pu transitoirement
consacrer beaucoup de temps au travail avec les écoles.



CAMSP « surdité »
Tabl. 3: Temps moyen par enfant par chaque CAMSP

pour la scolarisation au cours du 1er trimestre 2005 / 2006

DEPT. C.A.M.S.P.
ILE DE FRANCE

NOMBRE D’HEURES
PAR TRIMESTRE :

ROZANOFF 3.5
PARIS NORD 17
I.P.P. 6

75

CEBES PARIS   15
MELUN 277
LAGNY 3

78 VERSAILLES 6
NORVILLE   18

91 SAINT MICHEL 9
BOULOGNE 3.5
MONTROUGE 4.592
NEUILLY 1.7
SAINT DENIS 293
NOISY LE SEC   47
NOGENT 5
IVRY 394
CRETEIL 3

95 GONESSE 3
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Le Tabl. 4 montre le rapport direct entre la prédiction de difficultés concernant l’intégration
et le temps consacré.

Tabl. 4: Temps moyen par enfant consacré en fonction de
la prédiction CAMSP pour la scolarisation au cours

du 1er trimestre 2005 / 2006

Ces différents tableaux montrent que plus la scolarisation est envisagée difficile par le
C.A.M.S.P, plus le temps de fréquentation scolaire est limité, malgré un investissement en
temps du C.A.M.S.P. pour la soutenir, plus important.

 PROJET PERSONNALISE D’INTEGRATION SCOLAIRE / AUXILIAIRE

            D’INTEGRATION

La majorité des enfants 360 sur 535 (= 67 %) bénéficient d’un Projet Personnalisé de
Scolarisation (PPS).
Beaucoup sont accompagnés par une Auxiliaire de Vie Scolaire (AVS, ou équivalant) : 224 sur
535 (= 42 %). Pour 75 enfants (14 %, la plupart en petite section), une AVS a été demandée
et non obtenue.
Ce sont les écoles qui demandent une AVS sans que le CAMSP en voit obligatoirement la
nécessité.
La mise en place de ces personnes accompagnantes est relativement récente en Ile de France.
Leur statut change à chaque rentrée scolaire et est variable selon les départements.
Il nous a paru intéressant d’étudier le groupe des enfants bénéficiant de ce type
d’accompagnement.

PAR TRIMESTRE :
HEURES

TRES DIFFICILE 11 HEURES 30

DIFFICILE 7 HEURES 30

MOYENNEMENT FACILE 4 HEURES

FACILE 3 HEURES
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•  Dès la petite section, un certain nombre d’enfants bénéficie d’une AVS.
•  Dans chaque section du personnel d’aide à l’intégration a été demandé et non obtenu pour un
nombre non négligeable d’enfants (Graph. 11).

Graph. 11 : Présence d’une AVS ou d’un EVS en
fonction de la classe fréquentée

La comparaison du temps moyen de fréquentation des enfants et du temps de présence de
L’AVS est la suivante (Tabl 5).

CLASSE FREQUENTEE PETITE
SECTION

MOYENNE
SECTION

GRANDE
SECTION

Temps moyen de présence de l’enfant 11 H 15 H 18 H

Temps moyen de présence de l’AVS 7 H 8 H 9 H

Tabl. 5 : Temps moyen de fréquentation et du temps de présence de l’A.V.S.

Ces chiffres nous renvoient à des expériences récentes où depuis 1 ou 2 ans la condition
obligatoire posée par les écoles pour l’acceptation de l’enfant en petite section, est la
présence d’une AVS ce qui nous interroge sur l’objectif de cette aide : est ce une aide pour
accompagner l’enfant ou une aide pour soulager l’enseignant ?
L’un et l’autre de ces objectifs ne sont d’ailleurs pas toujours remplis, par manque de
formation de ces personnels et la précarité de leur statut.

0 50 100 150 200 250

CLISS

CP

GS

MS

PS

non
demandée
oui

92 52 88

96 18 91

41 5 39

51

7
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Cependant, l’accompagnement par une AVS lors de l’accueil en petite section, permet souvent
de rassurer l’enfant, sa famille et l’équipe enseignante et favorise ensuite une augmentation
du temps de fréquentation scolaire sans augmentation obligatoire du temps de présence d’une
auxiliaire, réalisant ainsi l’objectif d’être « un enfant parmi les autres ».
Mais que faire lorsque l’enfant, ses parents et l’équipe de soins, rencontrent une école où on
annonce d’emblée qu’on ne peut pas obtenir d’auxiliaire d’intégration, mais où la condition
d’accueil est d’avoir du personnel supplémentaire ? (situation  « ubuesque »  mais loin d’être
rare).
Nous avons recherché quels enfants bénéficiaient d’un accompagnement personnalisé.
En fonction des pathologies ( Graph. 12) nous voyons une grande diversité d’attribution de ces
aides, corroboré par le Graph. 13 qui nous précise cette attribution en fonction de la
difficulté de l’intégration.

Graph. 12 : Présence AVS ou EVS en fonction de la
déficience principale

Graph. 13 : Présence AVS ou EVS en fonction de la  prédiction CAMSP
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Ces graphiques illustrent bien notre vécu sur le terrain où l’attribution des aides est plus
souvent liée à la combativité des familles et à la « débrouillardise » des écoles qu’à une réelle
appréciation des besoins de l’enfant.
Les enfants présentant des troubles neuropsychologiques c’est à dire des troubles
spécifiques des apprentissages (par exemple dysgraphie, dyspraxie, troubles de la mémoire,
de l’attention…) ont un handicap « qui ne se voit pas » mais qui invalide grandement leur
scolarité.
Ils bénéficient, dans notre étude, moins souvent d’une AVS alors qu’elle leur serait très utile
pour personnaliser les consignes et les réalisations. Dans la pratique nous avons souvent des
difficultés à faire comprendre l’intérêt de cette aide individualisée.

 TAUX DE SATISFACTION

C’est également une donnée subjective que nous avons choisie d’évaluer dans la perspective
d’un travail « qualitatif ».
Les trois choix étaient :

- Satisfait
- Moyennement satisfait
- Pas satisfait

Il est bien sûr difficile de définir des critères de satisfaction.

Pour beaucoup d’équipes, il s’est agi d’un consensus sur les modalités d’accueil, le temps de
fréquentation scolaire, l’adaptation aux besoins spécifiques de l’enfant, etc …

Nous avons ainsi comparé pour 521 enfants l’avis des parents et des CAMSP.
Dans 81 % des cas leur avis est identique, bien que les parents satisfaits soient un peu plus
nombreux que les C.A.M.S.P (378 familles = 72 % versus 329 fois le C.A.M.S.P. = 63 %)
(Tabl. 6).

CAMSP PAS
SATISFAIT

CAMSP
MOYENNEMENT

SATISFAIT

CAMSP
SATISFAIT

TOTAL

Parents pas satisfaits 22 (4%) 8 1 31

Parents moyennement
satisfaits

5 89 (17,5%) 18 112

Parents satisfaits 3 65 310 (60%) 378

Total 30 162 329 521

Tabl. 6 : Taux de satisfaction de la scolarisation
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C’est essentiellement le peu de temps de scolarisation qui cristallise l’insatisfaction des
familles (Graph. 14) et moins l’absence d’AVS. (Graph. 15)

Graph. 14 : Taux de satisfaction des parents sur la scolarisation
en fonction du temps de scolarisation

Graph. 15 : Taux de satisfaction des parents sur la scolarisation
en fonction du temps de présence d’une AVS ou EVS

On retrouve les parents d’enfants porteurs de lourdes pathologies ou de troubles du
comportement parmi ceux qui ne sont pas satisfaits, ainsi que des enfants pour lesquels la
prédiction de scolarisation était difficile (Graph. 16 et 17).
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Les parents sont conscients de la complexité de la scolarisation de leurs enfants mais ont
rarement le choix d’autres solutions éducatives avant les 6 ans de leur enfant.

Graph.16 : Taux de satisfaction des parents sur la scolarisation en
fonction de la déficience principale

Graph. 17 : Taux de satisfaction des parents sur la scolarisation
en fonction de la prédiction CAMSP
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On retrouve des chiffres similaires quand on étudie la satisfaction des CAMSP (Graph. 18,19
et 20).

Graph. 18 : Taux global de satisfaction des CAMSP sur la
scolarisation en fonction du temps scolaire

Graph. 19 : Taux global de satisfaction des CAMSP sur la
scolarisation en fonction de la déficience principale
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Graph.20 : Taux global de satisfaction des CAMSP sur la
scolarisation en fonction de la prédiction

On constate sur ces graphiques un parallélisme entre le temps faible de scolarisation,
l’insatisfaction des C.A.M.S.P et la complexité de la pathologie (polyhandicap, épilepsie
sévère).
Dans ces cas, l’intégration scolaire touche à ses limites. Pour ces mêmes enfants, qui sont à
rapprocher des 107 enfants n’entrant pas directement dans l’étude (car non scolarisés alors
qu’ils sont en âge de l’être) des structures éducatives spécialisés de type jardin d’enfants
correspondent mieux à leurs besoins mais sont malheureusement en nombre cruellement
insuffisant.

Les conclusions des réponses à cet item « indicateur de satisfaction » sont difficiles à
interpréter et c’est notre expérience clinique qui nous permet quelques remarques
qualitatives.
La différence entre le pourcentage (72%) de familles « satisfaites » et celui (63%) des
CAMSP « satisfaits » nous amènent à penser que pour certains parents, même un temps très
réduit de scolarisation , espoir d’une réparation ou soulagement que leur enfant puisse enfin
être socialisé, est déjà une grande victoire alors que pour les professionnels, un accueil à
temps très partiel à l’école sans personnel accompagnant suffisamment présent et formé est
au mieux inadapté au pire délétère pour l’enfant.

 MODES DE SOCIALISATION AVANT L’ECOLE

Le temps de scolarisation semble être influencé par la socialisation antérieure de l’enfant en
crèche, assistante maternelle, halte garderie ou jardin d’enfant (Graph. 21).
Les enfants ayant déjà été scolarisés au préalable, ont un temps de fréquentation scolaire
plus important.
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Graph. 21 : Temps de scolarisation en petite section
en fonction de la socialisation antérieure

Plusieurs explications peuvent être avancées : la nécessité matérielle pour les parents que
leur enfant soit accueilli à temps plein, l’habitude pour les enfants d’être en dehors du foyer
familial facilitant leur adaptation à l’école.
Il est donc possible pour un certain nombre d’enfants de suivre un parcours classique de
socialisation puis de scolarisation parmi ses pairs. A l’inverse d’autres enfants accueillis à
temps plein dans des structures petite enfance ne se voient proposer que 2 demi journées ou
moins à l’école.

 PARTICIPATION AUX ACTIVITES PERI-SCOLAIRES

Il nous a semblé intéressant de rechercher si les enfants fréquentaient la cantine et les
centres de loisirs du mercredi et des vacances scolaires.
En effet, dans l’idée de l’importance d’une socialisation précoce des enfants handicapés visant
à atteindre le maximum d’autonomie et d’insertion parmi ses pairs, la fréquentation des
activités périscolaires nous semble importante.

Mais les chiffres nous montrent qu’elle n’est pas habituelle :
- En ce qui concerne la cantine (la question étant, l’enfant a-t-il au moins une fois mangé

à la  cantine, dans la semaine « test » ?)
311 enfants n’ont pas mangé, 214 (soit 40 % du total) ont mangé, on ne sait pas pour 10
enfants

- En ce qui concerne le centre de loisirs du mercredi (la question étant, fréquente t-il
habituellement le centre de loisirs ?)
464 enfants (87 %) ne le fréquentent pas, 54 le fréquentent, on ne sait pas pour 17
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- En ce qui concerne le centre de loisirs pendant les vacances scolaires, 445 enfants (83
%) ne le fréquentent pas, 72 enfants le fréquentent et on ne sait pas pour 18.

Nous ne connaissons pas dans la région parisienne, le taux de fréquentation de ces activités
périscolaires, qui doit être variable selon les communes.
Il est donc difficile de tirer des conclusions de ces chiffres.
Mais les parents d’enfants handicapés doivent, soit être plus présents en temps, auprès de
leurs enfants, soit trouver des solutions différentes de la majorité des enfants de cette
tranche d’âge, pour compenser les difficultés d’accueil qu’ils rencontrent.

 MODE DE GARDE EN DEHORS DU TEMPS DE FREQUENTATION SCOLAIRE

ACCORDE

Cet item n’était pas très explicite dans le questionnaire, seulement 7 enfants fréquentaient à
la fois une crèche ou halte garderie et l’école.
Ceci nous semble une assez bonne chose que peu d’enfants soient confrontés à ce très jeune
âge (> 3 ans), à plusieurs accueils en collectivité au fonctionnement si différent.
295 enfants sont gardés par la famille ou une assistante maternelle.
Ceci, entrainant pour les familles une organisation temporelle et financière plus lourde.
Par ailleurs, il faut noter qu’il est très difficile de trouver des assistantes maternelles
pouvant garder un enfant handicapé.
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II. CONCLUSION

Cette étude menée avec la bonne volonté des personnels de CAMSP montre que pour de
nombreux enfants handicapés la scolarisation en maternelle est une réalité bénéfique pour
l’enfant et sa famille mobilisant certes l’enfant et ses parents, les écoles, mais aussi les
équipes de soins telles que les CAMSP.

En effet pour 72 % des enfants les familles sont satisfaites du mode de scolarisation, pour
63 % des enfants les CAMSP sont satisfaits, mais seulement 60 % des familles et des
CAMSP sont satisfaits en même temps du mode de scolarisation.
Il s’agit en général d’enfants n’ayant pas plus de 2 déficiences associées, sans trouble du
comportement ni épilepsie, pour lesquels l’école a un à priori d’accueil et recherche en
partenariat avec les familles et l’équipe de soins la solution  la plus satisfaisante.
La majorité de ces enfants fréquentent l’école à temps plein de manière assez banale
permettant une véritable intégration et un apprentissage de la différence pour leurs
compagnons de classe.
La mise en place d’auxiliaire d’intégration est un avantage dans l’organisation de la scolarité
d’un certains nombres d’entre eux, mais ces personnels supplémentaires sont obtenus
diversement selon les écoles et les communes.

Cependant, pour 28%, soit plus d’un quart de la population de notre étude de nombreuses
insatisfactions demeurent tant au sujet du temps de scolarisation que du personnel
accompagnant.
Il s’agit le plus souvent des enfants les plus handicapés dont le CAMSP pensait (et dans la
majorité des cas la famille également) que la scolarisation serait difficile.
Ce ne sont cependant pas forcément ces enfants qui sont le plus aidés par du personnel
supplémentaire comme les AVS, alors que ce sont eux qui en auraient le plus besoin pour
pouvoir dès le début de leur scolarité fréquenter l’école à un rythme suffisant leur
permettant de progresser. Pour ces enfants des solutions à petits effectifs telles les CLIS
maternelles peuvent être une solution adaptée mais malheureusement ces classes sont très
rares.
Enfin il ne faut pas oublier les 107 enfants qui ne sont pas rentrés directement dans
notre étude mais qui sont en âge d’être scolarisés et pour lesquels l’école n’apporte pas à
l’heure actuelle de solution satisfaisante. Des jardins d’enfants ou des structures éducatives
spécialisées, devraient être une solution pour certains.
Si on cumule les situations de « non satisfaits » et l’absence de scolarisation de ces 107
enfants, on obtient 40 % d’enfants pour lesquels l’école n’offre pas d’opportunité
satisfaisante.
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Réflexions autour de la Conclusion

Ce travail étant le fruit d’une réflexion commune entre les directeurs de CAMSP, il n’a été
finalisé que fin septembre 2007 après 2 années d’application de la loi de 2005.
C’est pourquoi il nous est apparu intéressant de rajouter ces réflexions.

Les résultats de cette enquête sont à réexaminer à la lumière des modifications qualitatives
et quantitatives apportées à l’accueil des enfants souffrant de handicaps. Ces modifications
sont observées par nos équipes de CAMSP, dans leur travail quotidien et au long cours, depuis
la promulgation de la loi de février 2005 « pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ».
Cette loi assure que son action « garantit l’accompagnement et le soutien des familles et des
proches des personnes handicapées ».

Il s’agit bien là, aussi, d’une des missions des CAMSP.
Son article 19 stipule que « tout enfant, tout adolescent présentant un handicap ou un trouble
invalidant de la santé est inscrit dans l’école -ou dans l’établissement le plus proche de son
domicile - qui constitue son établissement de référence ».
Il est évident que l’inscription obligatoire a eu un retentissement positif sur le nombre
d’enfants handicapés ayant les ressources individuelles nécessaires pour aborder une
scolarité en milieu ordinaire.
Cependant, trop d’enfants fréquentent à temps partiel voire très partiel l’école. Souvent,
notre expérience nous met en situation de constater que ce rythme proposé n’est pas en
cohérence avec les potentialités de l’enfant. Comment penser raisonnablement qu’un enfant va
s’adapter au groupe classe en y participant deux à quatre heures par semaine ? Des temps
démesurément trop courts de scolarisation hebdomadaire aggravent ses difficultés
d’adaptation.
En effet, on ne peut affirmer l’incapacité d’un enfant à s’intégrer s’il ne bénéficie pas d’une
durée d’accueil la plus semblable possible à celle des autres enfants. C ‘est le soumettre à un
handicap supplémentaire avec, en conséquence, une mise en situation d’échec.

D’autre part, le dispositif d’accompagnement ouvert aux élèves handicapés par la loi sur
l’égalité des chances reste quantitativement insuffisant par le nombre des personnels
accompagnant et par leur temps de présence. Les AVS ou EVS sont attribuées avec
parcimonie. Beaucoup d’établissements scolaires sont contraints à penser l’accueil d’un enfant
porteur de handicap en tenant compte d’abord du personnel supplémentaire qui leur sera
alloué.  Il semblerait parfois que l’AVS soit souhaité/e impérativement comme auxiliaire de
l’enseignant/e et non comme auxiliaire de l’enfant en difficulté. Il est très (trop ?) souvent
indiqué aux parents que sans l’octroi d’AVS leur enfant ne sera pas scolarisé.
C’est la « débrouillardise » des parents, le militantisme de certaines équipes d’établissements
scolaires, l’opiniâtreté des équipes de soins, qui permettent une réflexion plus centrée sur
l’enfant lui-même : la présence d’AVS auprès de l’enfant peut alors être pensée comme une
aide pour l’adaptation de l’enfant aux rythmes et aux activités scolaires ainsi qu’à la vie
collective.
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Des obstacles à la scolarisation persistent :

•  La réticence des équipes scolaires craignant de ne pas savoir répondre aux besoins
individuels que les troubles des enfants induisent alors qu’elles sont responsables d’un
collectif d’enfants déjà pléthorique et qu’il n’existe aucune mesure d’allègement d’effectifs.
•  La carence du dispositif d’accompagnement de l’enfant, accompagnement pourtant porté par
la Loi égalité des chances qui édicte, pour les élèves handicapés, le « droit d’être accompagnés
dans leur scolarité, lorsque les moyens de l’école ordinaire ne permettent pas de répondre à
ses besoins spécifiques ». Or, tant le nombre (nous l’avons vu précédemment) que la formation
des AVS sont insuffisants. Cette même loi précise que la politique de prévention du handicap
comporte, entre autres, «des actions de formations et de soutien des personnels ».
En réalité, les personnels auxiliaires attribués aux établissements scolaires n’ont pas la
formation adéquate pour des actions auprès d’enfants porteurs de handicaps. Il s’agit souvent
de personnes elles-mêmes en situation de précarité qui ne pourront offrir, très souvent, les
capacités d’étayage indispensables.

Et pourtant, c’est de la mobilisation des équipes scolaires et de la présence étayant des
auxiliaires de vie scolaire que dépend la qualité de l’accueil de l’enfant à l’école, son projet
scolaire et le développement de ses compétences. Il faut insister sur le fait qu’il s’agit là
d’une attente légitime des parents, des enfants eux-mêmes et des professionnels de CAMSP
engagés dans le parcours avec l’enfant dont la loi se fait fortement l’écho.

Cette loi généreuse et pivot pour un meilleur regard sur l’autre différent peut aussi être
créatrice de profondes désillusions et de souffrances majeures dont l’expression est
accueillie par les équipes soignantes.
Il ne s’agit pas pour nous, qui travaillons en CAMSP, de soutenir la reconnaissance d’un « droit
absolu » dégagée des capacités que nous montre l’enfant. L’enfant avec ses entraves au
développement a le droit d’être reconnu à partir de ses potentialités dans un dispositif
adapté et de qualité.

Il faut donc insister sur la nécessité de former et soutenir les équipes éducatives et de
valoriser le statut des AVS par leur formation et d’assurer, évidemment, un recrutement
adapté aux besoins.
Il est impératif aussi de convenir que certains enfants, porteurs de lourds handicaps, ont
besoin, avant tout, de structures de soins adéquats.
Leur scolarisation en milieu « normal », de façon obligée par la loi, peut parfois être une réelle
méconnaissance des impératifs thérapeutiques.
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Liste des C.A.M.S.P. ayant participé à l’étude :

 CAMSP DE VERSAILLES

 CAMSP DE SAINT DENIS

 CAMSP DE SAINT MICHEL

 CAMSP ROZANOFF

 CAMSP PARIS NORD

 CAMSP NOGENT/MARNE

 CAMSP DE NEUILLY

 CAMSP DE MELUN

 CAMSP DE LAGNY

 CAMSP D’IVRY

 CAMSP DE GONESSE

 CAMSP DE L’I.P.P.

 CAMSP DE CRETEIL

 CAMSP DE MONTROUGE

 CAMSP DE BOULOGNE

 CEBES

 CAMSP DE NOISY LE SEC (surdité)

 CAMSP DE LA NORVILLE
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- 2 enfants nés prématurément et suivi en C.A.M.S.P. pour un retard d’acquisition et des
troubles du comportement et de la relation, ont été acceptés très différemment à
l’école, alors que le C.A.M.S.P. imaginait pour les deux des possibilités de scolarisation
similaire.

 Le 1er enfant T. est né à 33 semaines, premier enfant d’un couple originaire de Bangladesh,
a été élevé par sa mère non francophone, jusqu’à son entrée en maternelle à 3 ans.
Après 15 jours d’école, il est déscolarisé du fait de son retard et de difficultés du
comportement et adressé au C.A.M.S.P.
Durant l’année scolaire, aucun accueil à l’école ne sera possible et un projet de halte garderie
n’aboutit pas.
Il sera rescolarisé (après des recherches infructueuses dans d’autres écoles de la ville), à la
rentrée suivante dans la même école, à temps partiel avec refus répété d’augmenter le temps
scolaire malgré l’amélioration du comportement de l’enfant et la présence d’une A.V.S.
A 5 ans _, il ne va que 2 jours _ par semaine et on envisage le maintien en maternelle.
Au C.A.M.S.P. il est suivi régulièrement et progresse dans tous les domaines mais garde un
retard de parole et langage et des attitudes d’inhibition ou au contraire d’opposition ;
Il nous semble être très pénalisé par son peu de fréquentation scolaire, mais ni la famille ni le
C.A.M.S.P. ne sont entendus par l’école, malgré plusieurs réunions de concertation.

  Un autre enfant A. est né au terme de 25 semaines, il est suivi en consultation
hospitalière et adressé au CAMSP à 2 ans et demi pour des troubles du comportement et un
retard dans les acquisitions.
Il a eu de la kinésithérapie à partir de 18 mois, a marché à 23 mois mais présente encore un
retard et des difficultés de comportement qui font mettre en route un suivi éducatif et
psychologique.  Il fréquente la halte garderie 3 jours par semaine où l’accueil est chaleureux
et avec laquelle le CAMSP prend contact.
A 3 ans _, en accord avec tous les partenaires la famille décide de le laisser une année
supplémentaire à la halte.
A 4 ans et 2 mois, une réunion est organisée à l’école pour préparer la rentrée. Il fait sa
rentrée en petite section, 3 jours par semaine à temps plein avec une AVSI, le 4ème jour il va
au CAMSP le matin.
Il poursuit ensuite sa scolarité à un rythme normal en moyenne puis en grande section, 2
réunions annuelles de concertation sont organisées et dès la moyenne section la présence de
l’A.V.S.I est diminuée, les soins au CAMSP sont poursuivis et cet enfant progresse très
régulièrement et pourra entrer au C.P.

Le CAMSP imaginait pour ces 2 enfants des modes de scolarisation assez voisin, hors il n’en a
rien été du fait de l’impossibilité de dialogue avec les enseignants du 1er enfant, nous faisons
l’hypothèse que ce manque de scolarisation précoce  a été délétère pour cet enfant.
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PAROLES QUI VOLENT DANS LES COURS, LES CLASSES ET LES COULOIRS DES

ECOLES, PARFOIS DE PLUMES, SOUVENT DE PLOMB…

Il y a les phrases qu’on ne voudrait plus jamais entendre :
« Il n’a rien à faire à l’école » « son cahier ? il n’en a pas »

« Ce n’est pas un élève mais un enfant que j’accueille par compassion »

«  Mais non les enfants, ne demandez pas à Antoine, vous savez bien qu’il est différent. »

« C’est toi le papa de l’enfant méchant ? »

Celles dont on se passerait :

« Pour moi il est exactement comme les autres »

«  Il ne lui manque que la parole »

« Il comprend tout »

« Il ne me dérange pas »

Et celles qu’on redemande :

  « Il peut venir en plus mardi après-midi pour la cueillette des pommes ? »

« D’accord Julien tu n’es pas obligé de parler mais tu auras le bâton de parole comme les
autres à ton tour »

« Regardez les enfants comme Nathan se débrouille bien avec son carnet de signes et de
pictogrammes… et bien on va tous les apprendre ! »

 Du gentil Hugo : « D’accord madame, Karl il est différent, Il est heu, comme vous dites, mais
qu’est ce qu’il range bien… »  (Ça pour ranger, il rangeait Karl, tout et tout le temps,
compulsivement).

De l’intuitif Arthur, qui se fait réprimander par l’enseignante parce qu’il dit sans cesse à
Quentin « allo Quentin, ici la terre »…et Quentin sourit.
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 Et pour finir, les mots de Romain :

Romain a presque quatre ans lors de la première équipe éducative. La directrice enseignante
dit son désarroi devant cet enfant qui déambule dans toute l’école sur la pointe des pieds,
dont elle n’a jamais croisé le regard, dont elle n’a jamais entendu la voix… Romain quitte alors
les genoux de sa mère, s’approche de la directrice, prend les lunettes qu’elle a posées sur la
table et lui dit gentiment : « mets tes lunettes, madame L ».
  Elle est tellement émue qu’elle en a les larmes aux yeux.

Romain a un peu plus de sept ans lors de la dernière équipe éducative. Il va à l’école presqu’à
temps plein, école qu’il va quitter pour un EMP de grande qualité. Les parents ont apporté du
champagne, et chacun y va de son souvenir ou anecdote… Romain refuse de « dire » à son tour
quelque chose, mais s’éloigne de la table, prend une posture « star’ac » et entonne fort et
juste : « vous les copains, je n’vous oublierai jamais… ».

 Et là, tout le monde a les larmes aux yeux… Sauf Romain, très fier de son effet.
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